
Depot :

Ben Polidori (LSAP)

Motion

La Chambre des Deputees,

Considerant

le projet de reglement europeen, dit « Digital Omnibus », presente par la Commission
europeenne le 19 novembre 2025, visant ä simplifier et moderniser le cadre juridique du
numerique ;
les modifications substantielles envisagees concernant le Reglement general sur la protection
des donnees (RGPD), notamment en matiere de definition des donnees personnelles,
d'Utilisation des donnees sensibles et de conditions de consentement ;
les risques identifies dans ce contexte pour les droits fondamentaux des citoyen-ne-s, dont une
reduction du droit ä l'information, du droit d'acces et de la transparence dans le traitement des
donnees ;
les inquietudes exprimees par des acteurs de la societe civile, des autorites de protection des
donnees et des organisations specialisees en matiere de libertes numeriques ;

Invite le Gouvernement ä

adopter une Position claire, au sein du Conseil de l'Union europeenne, visant ä garantir que
toute reforme du cadre numerique n'entraine pas un affaiblissement du niveau de protection
actuel garanti par le RGPD ;
defendre le maintien effectif des droits d'acces, d'information et de recours des citoyens, y
compris dans les situations de traitement automatise ou de profilage ;
veiller ä ce que l'usage des donnees sensibles, notamment dans le cadre du developpement de
systemes d'intelligence artificielle, demeure strictement encadre et conditionne ä des
garanties süffisantes pour les personnes concernees ;
assurer un suivi transparent de Revolution du dossier et informer la Chambre des Deputees, en
amont, des positions prises par le Luxembourg dans les negociations europeennes.

Luxembourg, le 2 décembre 2025


